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Aussac-Vadalle, le 17 mars 2010

M. et Mme DUPEUX Erick

Rue de la Charmille

16560 AUSSAC-VADALLE
Objet : 

Votre demande d’autorisation d’accès du chemin communal

Madame, Monsieur, 

Comme suite à votre demande du 15 mars 2010,  je vous autorise à emprunter le chemin communal attenant à votre parcelle.

Cependant, le chemin devra être remis en état après utilisation. A défaut, la remise en état du chemin sera faite par nos soins, mais restera à votre charge.
Cette autorisation vous est valable jusqu’à mi-mai. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.





Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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